
d’IDENTIFICATION

un nouveau 
service commun

UNE ORGANISATION OPTIMISÉE

MUTUALISATION : Valorisation des données et promotion des outils

CORRÈZE HAUTE-VIENNE DORDOGNE CREUSE

LE SERvIcE IdENTIfIcATION PÉRIGORd 
LIMOUSIN EN qUELqUES chIffRES

Chambre d’Agriculture de la CORRÈZE
SERVICE IDENTIFICATION

Immeuble Consulaire - Puy Pinçon 
 Rue Albert Schweitzer - BP 90 

19003 TULLE CEDEX
Tél. 05 55 21 55 54 - Fax.  05 55 21 55 82

Courriel. identification@correze.chambagri.fr

cONTAcTS

Chambre d’Agriculture de la CREUSE
SERVICE ELEVAGE

8 avenue d’Auvergne
23000 GUERET

Tél. 05 55 61 50 00 - Fax.  05 55 61 50 33
Courriel. ipg@creuse.chambagri.fr

Chambre d’Agriculture de la HAUTE-VIENNE
SERVICE  IDENTIFICATION - SAFRAN

2 avenue Georges GUINGOUIN - CS 80912 PANAZOL 
87017 LIMOGES Cedex 1

Tél. 05 87 50 40 30 - Fax.  05 87 50 40 40
Courriel. identification@haute-vienne.chambagri.fr

DORDOGNE - ASSELDOR IPG 24
Boulevard des Saveurs - CréaVallée Nord

Coulounieix-Chamiers
 24060 PERIGUEUX Cedex 9

Tél. 05 53 35 88 98 - Fax.  05 53 45 15 05
Courriel. ipg@elevage24.com

19 000 EXPLOITATIONS dont

12 800
exploitations

bovines

1 360 000
bovins

800
exploitations

porcines

18 000
truies

©

ASSELDOR CDA23CDA19

RATIONALISATION ET EFFICIENCE : 

Accueil, suivi qualité, passeports, gestion des exploitations, 
notifications

périmètre d’agrément

Facturation, CPB, boucles bovines,  repères ovins / caprins, 
boucles porcines 

PROXIMITÉ : 

pour les éleveurs

PERFORMANCE
& PROXIMITÉ

CHAMBRES D’AGRICULTURE
SERVICE IDENTIFICATION

PERIGORD - LIMOUSIN

7 200 
exploitations

ovines

425 000
ovins

1 200 
exploitations

caprines

40 000
caprins
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Edito

• maintien de la proximité
• gain de productivité
• tarifs adaptés
• développement des démarches en ligne
• valorisation des données
• mutualisation du travail

Les Chambres d’Agriculture de 
Corrèze, Creuse, Dordogne et Haute-
Vienne ont décidé de créer un Service 
Commun de l’Identification Animale 
Périgord-Limousin. Avec cette nouvelle 
organisation, les 4 départements 
souhaitent rassembler les compétences 
autour de la gestion de l’Identification 
et de la Certification de la Parenté 
Bovine d’une part, et d’autre part une 
valorisation des données individuelles 
ou collectives pour aider dans la 
conduite de troupeau.

Par ce service, le maintien de la 
proximité est réaffirmé avec des lieux 
d’accueil dans chaque département 
mais aussi un renforcement de 
l ’accompagnement auprès des 
éleveurs. Une harmonisation des 
pratiques et une rationalisation des 
moyens doit permettre une meilleure 
efficience de travail et des gains de 
productivité. 

Notre volonté est de maintenir un 
service de qualité, performant et 
innovant au service de tous les éleveurs.

T. Cornelissen, Président 
de la Chambre d’Agriculture 
de la Corrèze

J.M. Delage, Président 
de la Chambre d’Agriculture 
de la Haute-Vienne

J.P. Granger, Président 
de la Chambre d’Agriculture 
de la Dordogne

J.P. Viollet, Président 
de la Chambre d’Agriculture 
de la Creuse

Service commun interdépartemental de l’identification animale

UN PROJET cOMMUN POUR UNE NOUvELLE dYNAMIqUE

PERIGORD LIMOUSIN

Afin de gagner en productivité et en réactivité, les Etablissements Départementaux d’Elevage de la Corrèze, la Dordogne, la Creuse 
et la Haute-Vienne se sont regroupés autour d’un projet de mutualisation de la gestion d’identification des animaux.

dES OBJEcTIfS PREcIS

• des équipes au plus près des éleveurs pour répondre aux questions,
gérer les détenteurs et les exploitations, assurer la commande des repères.

• de l’accompagnement sur le terrain pour renforcer le suivi qualité, 
conseiller les éleveurs dans leurs tâches réglementaires, suivre la tenue de
l’identification, prévenir la détection des élevages en difficulté.

• des projets avec un accompagnement sur les nouvelles technologies, des 
formations, une valorisation des données individuelles et collectives.

dES MOYENS ET dES cOMPÉTENcES

• des missions techniques 
Une harmonisation des pratiques accompagnée de la valorisation des 
données et de la promotion des outils.

• des missions réglementaires 
Un agrément au 1er janvier 2016 permet la gestion de l’Identification et la 
Certification de la Parenté Bovine.

dES MISSIONS dETERMINÉES

cREUSE
hAUTE vIENNE
cORREZE
dORdOGNE
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